
Nom du client :

Adresse :
          Numéro Rue

Bureau, salle et immeuble (le cas échéant)

Ville Province/État Code postal

Service d’arrivée numéro sans frais (800, 888 et 877)

Service interurbain sortant intra-étatique

Service interurbain sortant inter-étatique

Services locaux

CHANGEMENT DE FOUNISSEUR DE SERVICES LOCAUX

Fournisseur

Numéros de téléphone transférés à 

Allstream

CHANGEMENT DE FOUNISSEUR DÉSIGNÉ DE SERVICES INTERURBAINS

Fournisseur

Numéros sans frais :

Numéro de destination Restrictions

   (La présente lettre autorise également INT01 à titre d’organisation responsable.) En vigueur le

Title

 

Signature Numéro de l’annexe relative aux services ou d’identification fiscale

Représentant autorisé du client (en lettres moulées) Date

La présente autorisation demeure en vigueur jusqu’à ce que l’entreprise susmentionnée l’annule par écrit. De plus, elle a préséance sur toute autre lettre d’autorisation produite 

auparavant par cette entreprise. En vertu de cette lettre, une télécopie est considérée comme une autorisation valide et exécutoire.

Numéro sans frais

Nom du client figurant sur la facture du numéro sans frais ou dans SMS-800.

 Zone de desserte

La présente lettre autorise Allstream à agir comme notre mandataire et, en cette qualité, à demander la modification ou la maintenance de nos services de 

télécommunications et de nos services connexes. Cette autorisation vise notamment le retrait, l’installation, l’ajout ou la reconfiguration de nos services d’accès 

locaux, ainsi que l’équipement raccordé à nos services de télécommunications.

Lettre d’autorisation

Numéros de téléphone transférés à 

Allstream

La présente lettre autorise Allstream, conformément à l’autorisation générale précitée et aux exigences de la Federal Communications Commission, à changer 

en notre nom notre fournisseur désigné de services intercirconscriptions pour les numéros de téléphone indiqués dans le contrat de services ou toute annexe 

jointe à cette autorisation. (Nous comprenons que nous ne pouvons désigner qu’un seul fournisseur de services intercirconscriptions inter-étatiques par 

numéro de téléphone, et que si un tiers le change en notre nom, le fournisseur de services locaux concerné pourrait exiger des frais de notre part). Dans la 

mesure où la réglementation provinciale ou territoriale permet l’ajout d’un fournisseur désigné de services intercirconscriptions (p. ex., pour les appels locaux, 

intra-étatiques ou internationaux), Allstream est autorisée à changer notre fournisseur désigné actuel pour chacun des numéros de téléphone indiqués dans le 

contrat de services ou toute annexe jointe à cette autorisation.

La présente lettre autorise Allstream à jouer le rôle de représentant ou de mandataire en matière de communications pour le compte du client susmentionné et donc à obtenir des 

renseignements sur l’ensemble de ses services de réseau. Elle autorise également Allstream à demander la déconnexion, la reconnexion, la reconfiguration et l’installation des 

services suivants :             

AUTORISATION DE TRANSMISSION DES DOSSIERS DE SERVICE À LA 

CLIENTÈLE
AUTORISATION DE TRANSMISSION DE l’INFORMATION DE 

RÉSEAUTAGE EXCLUSIVE DU CLIENT (IREC)

La présente autorise __________________________ (nom du ou des fournisseurs) à 

transmettre les renseignements pertinents à Allstream et à suivre ses instructions 

relativement à la modification ou à la maintenance des services de télécommunications du 

soussigné. Vous devez donc communiquer à Allstream, à sa demande, toute information de 

réseautage exclusive pour lui permettre de fournir ces services au soussigné. Vous pouvez 

traiter directement avec Allstream pour toute question concernant ses services et devez 

suivre ses instructions s’y rapportant. Cette autorisation reste en vigueur jusqu’à ce que le 

soussigné la modifie ou l’annule.

Par la présente, le soussigné désigne ____________________ (le « mandataire ») 

comme son représentant et mandataire autorisé pouvant, à ce titre, prendre des 

décisions en son nom en ce qui concerne l’approvisionnement et la maintenance 

de ses services de réseau et de télécommunications. Par conséquent, le soussigné 

autorise et oblige Allstream à fournir au mandataire tous les renseignements 

demandés relativement aux services visés (enregistrements de données d’appel, 

contrats, configuration et descriptifs des services). Cette autorisation reste en 

vigueur jusqu’à ce que le soussigné la modifie ou l’annule.


